
Version du 7 juin 2021 

	

 
 

Outil 2 — Formulaire d’autoévaluation de la mise en application 
du Code pancanadien de bonne pratique en matière d’évaluation 

des diplômes d’études internationaux par l’organisme 

1.1 Conformité au Code de bonne pratique 
	
L’organisme se conforme aux principes et recommandations énoncés dans le document 
intitulé Code pancanadien de bonne pratique en matière d’évaluation des diplômes 
d’études internationaux. 
 
1.1.1 L’organisme confirme qu’il respecte tous les principes énoncés : 

 Principes Oui Non 
a Principes fondamentaux   
b Procédures générales   
c Délais de traitement des demandes   
d Renseignements nécessaires   
e Frais   
f Traductions   
g Documents exigés   
h Statut des établissements et des programmes   
i Objet et résultat de l’évaluation   
j Niveau d’études   
k Critères d’évaluation   
l Durée du programme d’études   
m Appels ou demandes de réexamen   

 
Remarques de l’organisme : 

 

 
1.1.2 L’organisme distribue des publications pour expliquer à sa clientèle : 

  Oui Non 
a Les documents exigés   
b Les traductions exigées   
c La portée des rapports d’évaluation   
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d Les délais de traitement des demandes   
e Les modalités à suivre pour faire une demande d’évaluation   
f Les procédures d’appel ou de demandes de réexamen   
g Le coût des services offerts   

 
Remarques de l’organisme : 

 

 

1.2 Compétences de l’organisme 
	
1.2.1 Ouvrages de référence et centre de documentation 
L’organisme décrit l’ampleur de son centre de documentation en indiquant le nombre et 
le genre de documents de référence tant historiques que récents qu’il contient. Il tient à 
jour une liste des associations nationales et internationales dont il est membre, des 
banques de données en diplômes internationaux auxquelles il est abonné, ainsi que les 
listes de diffusion électronique ou autres outils collaboratifs de cette nature auxquels il 
appartient. 
 

  Oui Non 
a L’organisme dispose d’une quantité et d’une diversité 

suffisantes de documents de références historiques et récents.   

b L’organisme se sert de ces documents de référence dans ses 
évaluations.   

c L’organisme est abonné à des banques de données en 
diplômes internationaux.   

d L’organisme fait partie d’association nationales et 
internationales pertinentes et est abonné à des listes de 
diffusion électronique ou utilise des outils similaires 
appropriés. 

  

 
Remarques de l’organisme : 

 

 
1.2.2 Gestion des dossiers 
L’organisme utilise un système de gestion des dossiers qui lui permet un accès facile aux 
renseignements recherchés tout en protégeant la confidentialité des données en 
conformité avec les lois et politiques fédérales, provinciales ou territoriales en vigueur. Il 
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explique comment l’archivage des décisions ou avis résultant des évaluations est conçu 
de façon à permettre un repérage organisé et systématique des décisions ou avis 
précédents. Il démontre comment les procédures de gestion des dossiers garantissent la 
sécurité et la protection des dossiers de la clientèle, notamment des documents 
originaux contenus dans ces dossiers, s’il y a lieu. 
 
L’organisme se conforme aux critères du Code de bonne pratique concernant : 
 

  Oui Non 
a Les procédures de tenue des dossiers   
b La durée de conservation des documents   
c Les modalités d’accès aux décisions ou avis antérieurs   
d La protection des renseignements confidentiels   
e La gestion des originaux   

 
Remarques de l’organisme : 

 

 
1.2.3 Expérience de l’organisme 
L’organisme se conforme au Code de bonne pratique depuis au moins 12 mois et 
démontre qu’il traite un nombre appréciable d’évaluation de diplômes d’études 
internationaux. 
 

  Oui Non 
a L’organisme se conforme aux principes et aux 

recommandations du Code	de bonne pratique depuis au moins 
12 mois. 

  

b L’organisme effectue un nombre appréciable d’évaluations de 
diplômes d’études internationaux conformément aux principes 
et recommandations du Code	de bonne pratique. 

  

 
Remarques de l’organisme : 

 

 

2.1 Compétences du personnel 
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L’organisme dispose de personnel ayant reçu une formation adéquate et capable de 
produire des évaluations équitables et de qualité uniforme. Au moins une des 
personnes effectuant les évaluations possède les compétences figurant dans le profil de 
compétences pour les responsables de l’évaluation de diplômes d’études élaboré par le 
CMEC-CICDI et compte au moins une année d’expérience pratique, faite sous 
supervision, de l’évaluation des diplômes d’études internationaux, pour différents 
niveaux d’études. Les personnes chargées des évaluations se tiennent à jour en prenant 
part à des activités de formation, en consultant leurs collègues et en effectuant des 
recherches. L’organisme leur donne la possibilité de se perfectionner en assistant, par 
exemple, à des conférences et à des ateliers.  
 

  Oui Non 
a L’organisme est doté d’un personnel suffisant pour effectuer, 

de façon satisfaisante, le nombre et le type d’évaluations 
indiqués. 

  

b L’organisme est doté d’un nombre suffisant d’évaluatrices et 
évaluateurs ayant un niveau de compétence approprié.   

c L’organisme offre à son personnel des programmes 
satisfaisants de formation initiale et de perfectionnement pour 
garantir le maintien d’un niveau d’expertise approprié en 
matière d’évaluation de diplômes d’études.  

  

 
Remarques de l’organisme : 

 

 

3.1 Procédures d’évaluation 
	
3.1.1 L’organisme applique les principes concernant :  

  Oui Non 
a les documents exigés   
b les traductions exigées   
c l’authentification des documents   
d le statut officiel de l’établissement ayant délivré le diplôme 

d’études   

e la description du programme   
f le résultat de l’évaluation et sa justification   
g les références et les ressources utilisées pour l’évaluation   

 
Remarques de l’organisme : 
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3.1.3 L’organisme applique les mesures visant à :  

  Oui Non 
a empêcher les contrefaçons et la falsification de ses rapports   
b informer clairement les clients quant aux fins pour lesquelles le 

rapport d’évaluation est valide    

 
Remarques de l’organisme : 

 

 


